
Trois bonnes raisons de nommer un maître architecte wallon

Pierre-Yves Thienpont.

La Wallonie ne s’est jamais dotée d’un maître architecte. Le projet est dans les cartons. Le drame de l’été

le replace dans l’actualité. Colloque ce jeudi à Namur.
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La Wallonie doit-elle, comme la Flandre et Bruxelles-Capitale, se doter d'un maître architecte qui contribuerait à la
réflexion sur l'aménagement de son territoire et tirerait vers le haut l'architecture qui s'y déploie au départ de
projets publics de haute tenue ? Concédons-le : voilà bien le genre de question qui ne risque pas de pousser les
citoyens dans la rue, d'animer les débats télévisés ou de gâcher l'ambiance autour de la table familiale… Même
s'il n'y a pas unanimité sur le sujet.

On aurait toutefois tort d'évacuer le dossier d'un revers de la main. Il y a trois bonnes raisons de le placer dans la
pile des priorités politiques, et d'y réfléchir en tout cas.

Tout d'abord, cette perspective figure explicitement dans la Déclaration de politique régionale du gouvernement
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PS-MR-Ecolo adoptée en 2019. La moindre des choses est d'en débattre, avant d'agir. C'est ce que feront ce
jeudi à Namur les architectes et les urbanistes, les experts et surtout les politiques (six ministres sont attendus)
invités par la cellule architecture de la Fédération Wallonie-Bruxelles et l'Institut culturel d'architecture Wallonie-
Bruxelles, avec l'appui du Soir

Ensuite, la réflexion en cours depuis de nombreuses années a en quelque sorte été rattrapée par les événements
dramatiques de juillet 2021. Dans les vallées de la Vesdre et de l'Ourthe surtout, les inondations ont tué et tout
ravagé sur leur passage. Des débats fondamentaux devront être menés sur l'avenir de ces régions, la place qu'y
occupera encore l'homme, à quelles conditions, et celle des rivières bien sûr, avec les mesures à prendre pour en
contenir les excès.

L'architecte et urbaniste Paola Vigano a été chargée de rédiger le master plan pour la vallée de la Vesdre. Forte
de ses expériences en Flandre et à Bruxelles, elle le dit de manière claire : pour mener ce travail à bien, la
présence d'un maître architecte wallon aurait été d'une grande utilité. Si l'on reconstruit, on reconstruira
autrement. Si l'on veut vivre avec la rivière, il faudra lui laisser de l'espace. Un regard extérieur et un cadre de
référence sont indispensables.

Enfin, la pertinence d'une réflexion sur la nomination d'un maître architecte régional s'explique aussi par
l'obligation faite à la Wallonie d'opérer la transition économique et écologique qui lui permettra d'appréhender
voire de limiter les effets du changement climatique. Il faut revoir la mobilité, assurer le « stop béton »,
reconstruire la ville sur la ville, mener à bien la rénovation énergétique des bâtiments et désenclaver les zones
rurales.

Le territoire doit se réinventer dans le cadre d'un plan de relance qui fait figure de dernière chance. Un maître
architecte pourrait y contribuer.

Ne nous leurrons pas : si la Wallonie décide de l'emprunter, la route sera encore longue. Pour désigner un futur
maître architecte, il faudra s'assurer de faire consensus, puis établir la procédure de recrutement et trouver
l'oiseau rare. A ce stade, rien n'est prévu avant 2023. Mais rien n'interdit non plus d'y réfléchir dès à présent.
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